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Directeurs Généraux
des organisations mem-
bres sur les réformes de
l’Union et la ZLECAf,
avec l’appui du PNUD.
Elle a participé aux ac-
tivités annuelles des ré-
seaux des chambres
consulaires internatio-
nales, notamment la
Conférence Permanente
des Chambres Consu-
laires Africaines et Fran-
cophones (CPCCAF) etc.

Les Perspectives
de l’année 2023

Au cours de cette
année, la CCR-UEMOA
envisage de réaliser
deux études. Une étude
d’opportunité et de fai-
sabilité pour la mise en
place du fonds structu-
rel régional de soutien,
de stabilisation, de re-
lance et de reconstruc-
tion du secteur privé en
cas d’aléas majeurs im-
prévus et une étude de
faisabilité pour la mise
en place d’un nouveau
dispositif de finance-
ment pour les Très Peti-
tes ou Micro Entreprises
(TPE), Petites et Moyen-
nes Entreprises ou In-
dustries (PME/PMI), les
Entreprises Artisanales

mécanisme de finance-
ment des PME/PMI et
entreprise artisanales
dans le cadre de la com-
mande publique.

Ses actions ont
également permis de
renforcer, au cours des
deux dernières années,
la pratique du com-
merce électronique
dans l’espace UEMOA
ainsi que l’Observatoire
des Pratiques Anorma-
les.

Le bureau exécutif
de la CCR-UEMOA a
contribué à la mise en
place d’un système de
traçabilité des produits
par les codes à barres
dans l’espace UEMOA à
l’économie communau-
taire, des règles d’ori-
gine et le dispositif de
circulation des produits
originaires dans
l’UEMOA.

L’institution, sous
la direction de M.
Daouda COULIBALY a
par ailleurs renforcé les
capacités de ses mem-
bres élus sur les rôles
et missions de la CCR
et son fonctionnement.
L’institution a aussi, or-
ganisé des séminaires
de sensibilisation, d’in-
formation et de forma-
tion des Secrétaires et

mission de l’Institution,
le bureau exécutif de la
CCR-UEMOA a conduit
les travaux des Commis-
sions Techniques (le
bras technique de la
CCR-UEMOA) axés sur
plusieurs problémati-
ques et thématiques qui
sont entre autres, la
mise en place d’un dis-
positif de prêt et ligne de
refinancement en faveur
des activités génératrices
de revenus, l’harmonisa-
tion des conditions d’ac-
cès des Micro, Petites et
Moyennes Entreprises/
Industries (MPME/PMI)
aux marchés publics na-
tionaux, la Politique
Commerciale de
l’UEMOA dans le con-
texte de la mise en
œuvre de la ZLECAF, le

la CCR-UEMOA qui per-
met désormais d’éviter
les mauvaises interpré-
tations de certaines dis-
positions sur la durée
des mandats, le renfor-
cement de la
gouvernance  de l’Insti-
tution avec la nomina-
tion de nouveaux mem-
bres du Comité d’Audit
et de Conformité, la ré-
vision de la Vision 2030
et du Plan Stratégique
de l’Institution, qui a
abouti à l’élaboration
d’un Plan d’Action de la
Mandature de l’actuel
bureau, et les actions
ayant permis la revalo-
risation de la Subvention
allouée aux membres
passant de 400 à 500
millions de FCFA.

Au niveau de la

Dans le cadre du
lancement de ses acti-
vités au titre de l’année
2023, les membres de
la Chambre Consulaire
Régionale de l’Union
économique et moné-
taire ouest-Africaine
(CCR-UEMOA) étaient
face à la presse, jeudi 9
mars 2023 à leur siège
à Lomé. L’objectif était
de dresser le bilan à mi-
parcours de l’institution
et de dévoiler les projets
et programmes inscrits
à l’agenda de la nou-
velle année.

« Après 21 mois à
la tête de l’Institution
sous régionale, il est im-
portant de relever que
les membres de l’Insti-
tution, dans le cadre
d’une synergie d’ac-
tions, ont relevé beau-
coup de défis et réalisé
un certain nombre d’ac-
complissements, tant
dans la gouvernance in-
terne de l’Institution,
que dans l’exécution de
sa mission», a fait savoir
Daouda COULIBALY,
Président de la CCR-
UEMOA.

Au niveau de la
gouvernance interne,
l’institution compte à
son actif, la révision du
règlement intérieur de

UEMOA 
La CCR-UEMOA Togo présente les perspectives

en faveur du secteur privé en 2023

Suite à la p 4
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« Diagnostic in-
clusif du processus
de la décentralisa-
tion: étape néces-
saire vers les élec-
tions régionales »,
c’est ce thème qui va
réunir le Chef de
l’État Faure
Gnassingbé et les
élus locaux en avril
prochain à Kara. Pré-
fets, secrétaires gé-
néraux des préfectu-
res et des commu- nes, cinq membres du

bureau du conseil des
chefs traditionnels
par région et person-

nes ressources seront
aussi de la partie.
Cette rencontre
d’échanges va permet-
tre aux dirigeants de
faire le point du pre-
mier pallier de la dé-
centralisation avant la
tenue des élections ré-
gionales.

A Kara, les parti-
cipants vont être en-
tretenus sur la réno-
vation du cadre juridi-
que et institutionnel,
la fiscalité locale : état

des lieux et perspecti-
ves, les compétences
des collectivités terri-
toriales conformes
aux lois en vigueur, le
financement des col-
lectivités territoriales :
ressources propres et
transfert de l’Etat, le
potentiel économique
des collectivités terri-
toriales, la qualité de
l’Etat civil et la gestion
des collectivités terri-
toriales.

Jack NUKUNU

Décentralisation et élections régionales
Faure Gnassingbé à la rencontre des élus locaux

La capitale nigé-
rienne, Niamey abrite la
51e session ordinaire du
comité interparle-
mentaire de l’Union Eco-
nomique et Monétaire
Ouest Africaine (CIP-
UEMOA). Les travaux de
cette rencontre se sont
ouverts le 13 mars 2023
par l’honorable Yobate
Kolani, présidente par
intérim du CPI-UEMOA.

Selon l’honorable
Yobate Kolani, les tra-
vaux de cette 51e ses-
sion du Comité
Interparlementaire de
l’UEMOA vont porter,

comme d’habitude, sur
des sujets qui reflètent
réellement les préoccupa-
tions économique, politi-
que et sociale de notre
Union et de ses Etats
membres. « En tant que re-
présentants du peuple,

nous avons le devoir de
nous évertuer à orienter
quotidiennement nos ac-
tions en faveur de la
construction d’un es-
pace communautaire
viable, dynamique et so-
lidaire » a-t-elle indiqué.

Elle a aussi exhorté les
participants à examiner
de façon minutieuse le
rapport sur le fonctionne-
ment de l’Union et d’en
formuler des riches re-
commandations qui con-
tribueront à renforcer la

compétitivité des écono-
mies des Etats membres
et à la mise en œuvre ef-
ficiente et efficace du pro-
cessus d’intégration.

Les travaux se refer-
ment le 22 mars prochain.

La Rédaction

51e session ordinaire du CIP-UEMOA à Niamey
L’honorable Bakali Y. Kolani a
présidé l’ouverture des travaux

Le ministre en
charge des droits de
l’homme au Togo,
Christian Trimua a eu
une rencontre bilaté-
rale avec M. Volker
Türk, Haut-Commis-
saire des Nations unies
aux droits de l’homme
en début de ce mois de
mars. Ils ont abordé
plusieurs sujets d’inté-
rêt commun. Ils ont
plus précisément parlé
de la mobilisation du
Fonds de contribution
volontaire pour la mise
en œuvre des recom-

mandations issues du
dernier examen périodi-
que universelle du Togo
en 2022, la célébration du
75e anniversaire de la Dé-
claration universelle des
droits de l’homme
(DUDH) cette année.

Les deux personna-

lités ont aussi abordé
les projets du Sommet
des 11 et 12 décembre
2023 à Genève et du
«Sommet du Futur»
prévu en 2024 ainsi
que la question du ren-
forcement de la Com-
mission nationale des

droits de
l ’ h o m m e
(CNDH) et du
Mé can i sm e
national de
prévention de
la torture
(MNP). Les su-
jets d’actua-
l i t é

portionnalité, ont égale-
ment été évoqués.

Le Ministre Trimua
a exprimé sa gratitude à
M. Volker Türk et a réaf-
firmé l’engagement du
Gouvernement togolais
en faveur de la protec-
tion et de la promotion
des droits de l’homme. Il
faut préciser que cette
discussion a eu lieu en
marge du sommeil de
haut niveau du Conseil
des droits de l’homme
des Nations Unies.

WARAA

Droits de l’homme
Une rencontre d’échanges entre le ministre Trimua et Volker Türk

sécuritaires, sanitaires
et leurs effets collatéraux
sur l’effectivité des droits
de l’homme au Togo et
la stratégie du Gouver-
nement pour les juguler
basée sur la légalité, la
nécessité, l’adaptabilité,
la compatibilité et la pro-
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et Structures Agro-sylvo-
pastorales assises sur les
Caisses des Dépôts et de
Consignations des États
membres de l’Union.

« En 2023, nous al-
lons poursuivre les tra-
vaux des Commissions
Techniques sur des thé-
matiques touchant à
l’économie sous régio-
nale, afin d’exécuter no-
tre mission de veille en
vue de formuler des re-
commandations à l’at-
tention des Hautes Auto-
rités de l’Union. Nous

avons également prévu,
l’élaboration de la stra-
tégie de renforcement
de la compétitivité des
économies des États
membres et du secteur
privé de l’UEMOA dans
le cadre de la mise en
œuvre de la ZLECAf,
avec la Commission de
l’UEMOA, sous l’appui
et l’accompagnement
du PNUD », a indiqué le
Président de la CCR-
UEMOA.

Monsieur Daouda
COULIBALY consacrera

aussi la seconde partie
de son mandat, au ren-
forcement de la coopéra-
tion Sud-Sud pour le dé-
veloppement des mar-
chés intérieurs africains
avec l’entrée en vigueur
de la Zone de Libre
Échange Continentale
Africaine (ZLECAf).

La CCR-UEMOA an-
nonce également l’orga-
nisation d’un forum éco-
nomique régional dé-
nommé provisoirement «
Economia- UEMOA ». «
Cette rencontre se veut

UEMOA 
La CCR-UEMOA Togo présente les perspectives

en faveur du secteur privé en 2023Suite de la p 2

Dans l’optique
d’élargir le réseau rou-
tier et de le maintenir en
bon état pour une lon-
gue période, la Taxe sur
les Véhicules à Moteur
(TVM) a été instaurée.
Son paiement est rentré
en vigueur depuis le 1er

janvier 2019.
La TVM est imposée

aux véhicules propulsés
par un moteur employés
pour un usage privé ou
professionnel, les véhicu-
les automobiles, les ca-
mions, les tracteurs rou-
tiers et les motocyclettes
à 2 et 3 roues. Selon l’ar-
ticle 157 de la loi
N°2018-024 portant
Code Général des Im-
pôts, certains véhicules
à moteur sont exemptés
de cette taxe. Il s’agit des
véhicules dont les pro-
priétaires bénéficient du
privilège diplomatique
ou consulaire ; les véhi-
cules des forces armées,
de la Gendarmerie, de la
police et des sapeurs-
pompiers ; les véhicules
d’essai des maisons con-
cessionnaires ; les véhi-
cules en transit. Les am-
bulances ou véhicules
spéciaux de transport
des malades ; les véhicu-

les spéciaux des per-
sonnes à mobilité ré-
duite ; les engins à
usage agricole  et les
motocyclettes de 125
cm3 et moins sont aussi
exemptés de la TVM.

La taxe sur les vé-
hicules à moteur est
payable en totalité en
un seul terme pour
l’année civile. Sa pé-
riode d’imposition
s’étend du 1er janvier au
31 décembre de chaque
année. Mais en cas
d’immobilisation des
véhicules automobiles,
les redevables de cette
taxe en seront dispen-
sés si cette immobilisa-
tion couvre une année
au moins. « Le bénéfice

de la dispense est condi-
tionné par le dépôt préa-
lable auprès des services
compétents de l’adminis-
tration fiscale d’une let-
tre d’information justi-
fiant les causes d’immo-
bilisation du véhicule. »,
précise l’article 161 de la
loi susmentionnée.

Les articles 58 et 59
de la loi N°2018-025 re-
lative au Livre des Procé-
dures Fiscales (LPF) pré-
cisent les modalités de
payement de la TVM.
Pour les motocyclettes, le
paiement est unique et
définitif. Il est fait au mo-
ment de l’immatricula-
tion auprès des services
chargés de ladite forma-
lité. Pour les véhicules

autres que les motocy-
clettes, le paiement est
effectué au moment de
l’immatriculation à la
première année et pour
les autres années, le
paiement est fait au mo-
ment de la visite techni-
que. La TVM est payable
dans tous les centres
des impôts sur toute
l’étendue du territoire
national, aux guichets
de l’OTR et à la Direction
des transports routiers.
Pour la payer, le redeva-
ble doit se munir de la
copie de sa carte grise.
Si le redevable n’a pas de
numéro d’identification
fiscale (NIF), il doit four-
nir la copie de sa carte
nationale d’identité
pour se faire établir un
NIF sur place.

Le paiement de la
TVM est constaté par la
délivrance d’une quit-
tance. Le certificat de vi-
site technique délivré
doit faire mention du
paiement de la taxe et
obligatoirement apposé
sur les véhicules auto-
mobiles. Pour des be-
soins de contrôles rou-
tiers, la quittance du
paiement ou le certificat
de visite technique com-

portant la mention du
paiement de la taxe doit
être produit à toute ré-
quisition des agents
chargés du contrôle.

Avant l’instaura-
tion et l’entrée en vi-
gueur de la TVM, l’en-
tretien du réseau rou-
tier national était as-
suré grâce aux recettes
mobilisées par la So-
ciété Autonome de Fi-
nancement de l’Entre-
tien Routier (SAFER).
Selon cette société, ces
recettes ne couvrent
que 40 % des besoins
en entretien de tout le
réseau routier. La TVM,
une taxe assimilée aux
impôts directs, vient
alors appuyer le finan-
cement de l’entretien
routier. Dans ce sens, la
grande partie des recet-
tes  mobilisées par la
TVM, soit 85%, est re-
versée à la SAFER. Le
trésor Public prend
10%. Le reste des recet-
tes, soit 5% est affecté
pour la couverture des
frais de gestion.

Londou KAWANA

TVM
Une taxe pour l’élargissement et

l’entretien du réseau routier

un cadre de partage
d’expériences entre ac-
teurs économiques du
Sud et de coopération et
d’affaires Sud-Sud. Elle
réunira principalement
les différentes catégories
d’acteurs des pays en
développement, autour
de thématiques d’intérêt
pour les pays de l’Afri-
que dans la quête de
transformation structu-
relle de leur économie,
et le renforcement de
l’intégration régionale et
continentale », a expli-

qué M.COULIBALY.
Créée le 10 janvier

1994, la CCR-UEMOA
est un organe consulta-
tif qui vise à assurer
l’implication effective
du secteur privé dans le
processus d’intégration
de l’Union. Elle est com-
posée de cinquante-six
(56) membres, dont
sept (7) par Etat mem-
bre.

Cécile S.
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A l’instar des
autres sociétés et
services, TOGOCOM
a célébré la journée
internationale de la
femme le 8 mars der-
nier. Cette célébra-
tion a été marquée
par une causerie-dé-
bat sur l’équité genre
en lien avec la ges-
tion des carrières. Il
a été question au
cours de cette ren-
contre de discuter en
interne de la situa-
tion de la femme au
sein de l’entreprise :
point sur les engage-
ments pris, les avan-
cées, les défis, de
même que les pers-
pectives. Par cette
communication in-
teractive, em-
ployeurs et employés
ont donc discuté à
cœur ouvert de l’épi-
neuse question de
l’équité genre dans la
gestion des carrières.

Le débat est axé
sur la sous-repré-
sentativité des fem-
mes aux postes stra-

tégiques, techniques
et de décisions, de
même que les pistes
de solutions à pro-
poser pour y remé-
dier. A l’issue des
échanges, des re-
commandations ont
été formulées. I l
s’agit notamment
de : la conception de
plans de carrière
pour les femmes, la
valorisation de leur
parcours en capita-
lisant sur leurs ex-
périences profes-
sionnelles, le renfor-
cement de leurs
compétences par
des formations, puis
le coaching par le

transfert de compé-
tences des supé-
rieurs hiérarchiques
à leurs collaboratri-
ces.

« Nous inscri-
vons cette journée
dans un cadre de
bilan. Nous avons
des objectifs assez
stricts en matière de
gender balance;
C’est de parvenir a
une parité 50/50
d’ici 2025. Nous
voulons avoir plus
de femmes dans la
prise de décisions,
dans la réflexion
stratégique. Ce com-
bat est beaucoup
plus profond ; il doit

commencer par la
cellule familiale. Fai-
sons le combat en-
semble. Aujour-d’hui
nous célébrons aussi
des idées ; cette li-
berté qu’ont les fem-
mes de s’exprimer
pour nous proposer
des projets qui vont
même au-delà de
TOGOCOM...», a indi-
qué Tarik Boudiaf,
DG par intérim.

Dans le but de
contribuer à mettre
fin aux barrières
socio-culturelles qui
entravent l’épanouis-
sement harmonieux
des jeunes filles, les
femmes de
TOGOCOM ont été
appelées a encoura-
ger leurs filles a s’in-
téresser davantage
aux filières scientifi-
ques et technologi-
ques, afin de se qua-
lifier aux postes tech-
niques, profils très re-
cherchés sur le mar-
ché de l’emploi.

Il faut ajouter que
l’attraction de cette

célébration, est l’as-
sociation «Les fem-
mes du numérique»
(LFN), présentée so-
lennellement à tou-
tes les femmes. Elle
incarne les aspira-
tions des femmes du
secteur à porter loin
leurs ambitions.

La politique
d’équité et d’égalité
de genre de
TOGOCOM, mise en
place par le groupe
Axian depuis 2021,
a pour ambition de
faire avancer les
femmes et les hom-
mes vers le progrès
en ne laissant per-
sonne de côté. Dans
cette dynamique,
une attention parti-
culière est accordée
aux candidatures fé-
minines tout en
priorisant, à compé-
tences égales, les re-
crutements.

La Rédaction

Journée de la femme
TOGOCOM vise la parité

La déclaration
des biens et avoirs
des personnalités de
l’État est effective
depuis le mardi 14
mars 2023 au siège
du Médiateur de la
République à Lomé.
Après sa prestation
de serment, il y a
quelques semaines
seulement, le  Prési-
dent de la Haute
autorité de préven-
tion et de lutte con-
tre la corruption et
les infractions assi-
milées (HAPLUCIA),
Aba Kimelabalou est
la première person-

nalité à se sou-
mettre à l’exer-
cice de remise
des documents
contenant la
liste de ses
biens et avoirs.
À l’entendre,
tout s’est bien
passé. « Dans
un premier
temps, j’ai reçu
le formulaire de
déclaration que
j’ai rempli en
r e n s e i g n a n t
tous les biens et
avoirs que j’ai et
cette cérémonie a été
organisée aujour-

d’hui et je suis venu
faire officiellement la
déclaration à Ma-

dame le Média-
teur de la Répu-
blique. C’est une
obligation fonda-
mentale en ma-
tière de bonne
gouvernance et
de la transpa-
rence. Je me ré-
jouis d’être parmi
les premiers à
faire la déclara-
tion des biens et
avoirs », a-t-il fait
savoir.

A part les
hautes person-

nalités, hauts fonc-
tionnaires et agents

Déclaration des biens et avoirs
Aba Kimelabalou donne le bon exemple

publics, la déclara-
tion des biens et
avoirs concerne
aussi les membres
des bureaux des par-
tis politiques. Tous
sont tenus de décla-
rer leurs biens et
avoirs supérieurs à
200 000 F CFA, les
revenus annuels
bruts, les autres
sources de revenus,
à l’étranger ou sur le
territoire, et ceux des
conjoints.

Jack NUKUNU
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PHARMACIES DE GARDE
13 Mars 2023 au 20 Mars 2023

PHARMACIE ST RAPHAEL99 34 33 78 Marché Atikpodji
PHARMACIE ST ANTOINE96 80 10 07 1048, Avenue de la Libération
PHARMACIE CENTRE 22 21 83 30 46, Rue de la Gare (face SGGG)
PHARMACIE BIOVA 70 23 19 23 Bd. Houphët-Boigny
PHARMACIE OCEANE 96 75 25 02 Rue HOULATA perpend, rue de l’OCAM face
Hotel de la PAIX
PHARMACIE PORT 70 41 54 53 Face Hôtel Sarakawa
PHARMACIE ESPERANCE 22 21 01 28 Av F.J. STRAUSS, Face Ecole Française
Nyékonakpoè (Rue Adjololo)
PHARMACIE HOPITAL 22 20 08 08 Face Hôpital CHU-Tokoin
PHARMACIE GBOSSIME 92 47 61 21 Non loin du marché de Gbossimé sur le Bd
de la KARA
PHARMACIE ST PAUL 22 61 85 08 Bd. Jean Paul II
PHARMACIE LE JOURDAIN 92 38 30 50 Boulevard Léopold Sédar
SENGHOR, face au CEG Tokoin Wuiti
PHARMACIE HEDZRANAWE 22 26 49 61 Marché HEDZRANAWE
PHARMACIE KOUESSAN 96 80 10 01 En face du stade de Kégué
PHARMACIE THERYA 70 44 81 77 Mangotigomé-Route de la Foire
Internationale TOGO 2000 (à 300m de la Foire)
PHARMACIE J-MIMSHAK 92 24 42 70 Rue Tchamba 964, à 50m de la base de
Satom 01 BP : 1391 Hountigomé Lomé - Togo
PHARMACIE MISERICORDE &96 80 09 45 BE-KPOTA à 300M de NISSAN, A
côté de la Station MRS
PHARMACIE MAELYS 70 44 86 79 1688, Bd Malfakassa - Bè Kpota en Face de
NETADI
PHARMACIE BETHEL 91 86 29 87 Rte d’Adidogomé
PHARMACIE DES ECOLES 96 80 09 14 Face Lycée Technique Adidogomé et
près du CEG, Route de Kpalimé
PHARMACIE HOSANNA 97 77 69 59 Carrefour Sagbado-Sémékonawo, en face de
la station service SANOL
PHARMACIE MAGNIFICAT 70 44 51 59 Adidogomé yokoè Agblégan, rue de
la pampa à 100m du palais royal de Yokoè
PHARMACIE EL-NISSI 99 73 39 32 Rte Lomé-Kpalimé, carrefour Apédokoè-
Gbomamé à 200 m de la station total d’Apédokoè
PHARMACIE MATHILDA 22 51 15 34 Route PATASSE - Lomégan - ODEF
PHARMACIE EL-SHADAI 96 80 09 10 Face Ecole Théologie ESTAO
PHARMACIE ENOULI 22 25 90 68 Station d’Agbalépédogan
PHARMACIE LE GALIEN 96 80 09 21 Rue Pavée d’Adidoadin
PHARMACIE DES ROSES 70 42 37 72 Quartier Vakpossito, en face de l’entreprise
de l’Union
PHARMACIE VOLONTAS DEI 70 42 23 60 Quartier Avédji, Carrefour «SUN
CITY», face à l’ancien bar Sun City
PHARMACIE BETANIA 96 80 10 11 Rue Sito, Totsi-Glenkomé non loin de la
salle des Témoins de Jéhovah
PHARMACIE El-SHAMMAH 70 43 25 85 Sise à Amadahomé à côté de la
Maison des Jeunes
PHARMACIE LA GRÂCE 90 56 16 81 Près de l’Auberge Sahara avant la Station
SUN AGIP Agoè
PHARMACIE NOTRE DAME DE LOURDES 96 80 10 19 Agoè Anomé, carrefour
«Deux lions» près de l’église des Assemblées de Dieu
PHARMACIE A DIEU LA GLOIRE 93 26 36 00 Marché de Légbassito, à côté de la
Poste, sur le grand contournement
PHARMACIE VITAS 22 25 63 43 Située à Agoè Assiyéyé du côté ouest
PHARMACIE EXCELLENCE 93 27 95 54 Agoè Démakpoé Voie CEDEAO
PHARMACIE SATIS 70 44 85 17 Près du CEG Koshigan, Agoè-Logopé, Rue
de 50m
PHARMACIE LA BARAKA 90 17 49 28 Agoè LOGOPE, non loin de l’ECOLE LA
BRUYERE A PROXIMITE DU CAMP GP
PHARMACIE SANGUERA 70 42 80 80 Près du Lycée de Sanguéra
PHARMACIE LA SHEKINAH  93 33 92 05 AGOE-NYIVE Qt Atiomé carrefour Amadenta
PHARMACIE NELLY’S 92 01 11 00 Klémé Agokpanou, non loin du château
d’eau, sur la voie de Ségbé à Sanguéra
PHARMACIE TAKOE 70 45 62 17 Avant la station CAP ESSO de Zongo (côté
opposé)
PHARMACIE ZONGO 70 49 96 55 Togblékopé carrefour Hermann entre
Orabank et la station Sanol Togblékopé
PHARMACIE REGINA PACIS 70 45 98 58 Adétikopé, Rte National N°1 près
du bar Sous l’Antenne
PHARMACIE BAGUIDA 70 42 47 77 Face CMS de Baguida
PHARMACIE AVEPOZO 22 27 04 86 A côté de la place publique d’Avépozo

L’une des réfor-
mes majeures pour sé-
curiser le foncier agri-
cole et booster la pro-
ductivité au Togo est
la création et l’aména-
gement des Zones
d’Aménagements Agri-
coles Planifiées (ZAAP)
à l’échelle nationale.
La feuille de route gou-
vernementale (2020-
2025) entend créer
400 ZAAP à raison
d’une par canton.Les
ZAAP sont des blocs
de terres d’une super-
ficie minimale de
100ha aménagés et
sur lesquels sont ins-
tallés des petits pro-
ducteurs. La région
maritime a la particu-
larité d’avoir des po-
tentialités agricoles
énormes, avec une
production animale
galopante, tout ceci fa-
cilité par la cartogra-
phie des terres qui
amène les agriculteurs
à ne plus se tromper
dans le choix des cul-
tures qui conviennent
à leurs sols. 23 Zones
d’aménagements agri-
coles planifiées sur 75
prévues ont déjà été
mises en place dans
cette partie du pays.
Elles améliorent la
production et accrois-
sent le rendement
dans le milieu alors
que la multiplication
desZAAPaccélère la
production à l’échelle
nationale. Les sites
dédiés sont dotés d’un
magasin d’une capa-

cité de plusieurs ton-
nes, des bergeries tra-
ditionnelles amélio-
rées, des retenues
d’eau, forages, systè-
mes d’irrigation, des
logements avec éclai-
rage solaire, des voies
d’accès supplémentai-
res, etc.Le gouverne-
ment via les ZAAP, en-
tend lutter contre le
chômage des jeunes,
favoriser l’autonomi-
sation économique
des femmes et renfor-
cer leur participation,
leur représentation et
leur implication dans
le développement du-
rable du secteur agri-
cole. Le projet vise
l’autosuffisance ali-
mentaire et veut éga-
lement faire du Togo
un pôle d’exportation
des produits agricoles
dans la sous-région.
Parmi les cultures dé-
veloppées, il y a le
maïs, le manioc, le ha-
ricot, l’ananas, le sor-
gho, le coton, l’igname,
l’arachide, le
maraichage, le riz. Par
exemple, 10 sites de

bas-fond ont été amé-
nagés dans la région
en leur faveur pour la
riziculture, sans
oublier l’élevage des
volailles et des petits
ruminants qui permet
de mettre sur le mar-
ché des produits car-
nés. Dans le souci
d’échanger directe-
ment avec les produc-
teurs, le président
Faure Essozimna
Gnassingbé a initié le
Forum national des
producteurs agricoles
du Togo dans toutes
les régions du pays.
L’ambition du Prési-
dent de la République
est de réaliser sa vision
pour le secteur agri-
cole : « une agriculture
productive, à haute
valeur ajoutée, moteur
de croissance et de
création de richesse
pour les agriculteurs »
telle que définie dans
la Feuille de route gou-
vernementale Togo
2025. Le  chef de l’État
a présidé le 28 janvier
2023 l’apothéose du
FOPAT pour le compte

de la région maritime.
Il a eu des échanges
avec les producteurs
des huit préfectures de
la région Maritime
(Agoè, Avé, Bas-Mono,
Golfe, Lacs, Vo, Yoto et
Zio) sur les nouvelles
stratégies, et les pro-
grammes, projets et ré-
formes initiés pour un
meilleur développe-
ment de la chaîne de
valeurs agricoles. Il a
réaffirmé son engage-
ment à accompagner
davantage les produc-
teurs agricoles pour un
choix équilibré des fi-
lières agricoles, le dé-
veloppement des cul-
tures contre-saison, la
mécanisation et la

maitrise d’eau, des in-
frastructures de sou-
tien et l’accès au fi-
nancement en vue de
renforcer la sécurité
alimentaire et nutri-
tionnelle dans toutes
les régions économi-
ques du pays. En con-
séquence, le Prési-
dent Faure Essozimna
Gnassingbé a exhorté
les producteurs agri-
coles de la région ma-
ritime à œuvrer pour
que l’autosuffisance
alimentaire conduise
le pays vers la sécurité
alimentaire et la sou-
veraineté alimentaire.

Razak

Agriculture
Les ZAAP améliorent les conditions de vie

des jeunes et femmes dans la Maritime

La Première Agence de Presse Privée au Togo
www.savoirnews.net
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Depuis le 13 mars dernier CBI
Togo et le ministère de l'enseigne-
ment supérieur et de la recher-
che sont en partenariat. Le pro-
cessus a été un peu long mais le
résultat est aujourd'hui là et ré-
joui déjà les deux institutions

C'est en 2022 que  Coris
Bank TOGO s’est engagé auprès
de la Direction des Bourses et des
Stages sous l’égide du MESR à
assurer le paiement des alloca-
tions et bourses, et la mise à dis-
position de services financiers
innovants à l’endroit de la com-
munauté estudiantine du Togo.

Après une phase pilote con-
cluante menée au cours de l’an-
née universitaire 2021-2022, les
deux parties se sont accordées
sur les différentes clauses et pro-
cèdent à la signature d’une con-
vention pour encadrer le partena-
riat et permettre aux bénéficiai-
res de jouir pleinement des pro-
rogatives qui en découlent.

Dénommé CORIS
ACADEMIA, le produit que pro-
pose CBI TOGO au MESR est un
compte courant particulier des-
tiné aux étudiants inscrits dans
les universités publiques (ou pri-
vées selon le cas) du Togo. Ce
compte permet à l’étudiant de per-
cevoir des allocations et bourses
accordées par l’État ou par les
organismes internationaux accré-
dités. Prenant la parole lors de la
signature de la convention de par-
tenariat entre son institution et
le ministère de l'enseignement su-
périeur, le Directeur Général de
CBI Togo a relevé l'importance de
ce partenariat qui permettra  à no-
tre intelligentsia, nos frères et
sœurs étudiants, doctorants et
chercheurs, de disposer d’un
outil financier approprié, haute-
ment contributeur à leur épa-
nouissement et leur bien- être.
Selon lui si Einstein disait que
«L’étudiant n’est pas un conte-
neur que vous devez remplir, mais
un flambeau que vous devez allu-
mer.?» «C’est pour participer à l’al-
lumage de ce flambeau que notre
Institution a sollicité ce partena-
riat qui consiste à mettre à la dis-
position des étudiants des méca-
nismes et des outils financiers
leur permettant de disposer des
allocations et bourses à eux ver-
sées sur l’ensemble du territoire

voire à l’extérieur».
Les avantages de CORIS

ACADEMIA
- Un produit spécifique-

ment taillé sur mesure pour
la cible estudiantine notam-
ment en ce qui concerne les
coûts?;

- Un compte connecté au
porte-monnaie électronique
«CORIS MONEY», pour ré-
duire les engorgements dans
les agences et accroître l’ex-
périence client;

- Un service convivial qui
donne accès aux produits di-
gitaux connexes tels que la
carte magnétique, la gestion
en ligne, l’alerte SMS, etc.

LE RÉSEAU DES
AGENCES DE CBI TOGO

Depuis 2021, CBI TOGO
s’est inscrite au rang des tops
trois du marché togolais et in-
carne une banque citoyenne
en jouant un rôle prépondé-
rant dans l’économie du pays
et dans le développement de
la bancarisation des popula-
tions.

Son réseau d’agences
continue l’essaimage et cou-
vre actuellement la capitale
du pays avec dix (10) agen-
ces et tous les chefs-lieux des
régions économiques.

Dans le cadre de la con-
vention de partenariat en
cours de signature, une
Agence dédiée est en cours
de construction pour répon-
dre au besoin de la commu-
nauté universitaire. Elle sera
certainement désignée
«Agence Academia».

Il convient de rappeler
que La Banque Autrement of-
fre des produits et services
bancaires contextualisés aux
réalités du Togo dans le but
d’améliorer la vie de la popu-
lation. Ce sont des gammes
de produits et services élar-
gis, qui répondent tant aux
exigences de l’offre de la fi-
nance conventionnelle que
celle du financement alterna-
tif et participatif fondé sur la
finance islamique.

Waraa

Ministère de l'Enseignement Supérieur
CORIS Bank prête à appuyer le

monde estudiantin

FESMA 2e édition
Voici les dates à retenir
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